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 Grand ensemble de perméabilité n° 18 : De Rennes à Saint-Brieuc

Fondements des limites du GEP

	■ Limite nord-ouest définie en excluant le territoire au sud 
de la RN 12 entre Lamballe et Saint-Brieuc, objet d’une 
forte pression d’urbanisation.

	■ Limite nord et sud définie au vu de l’analyse des niveaux 
de connexion des milieux naturels. Limite excluant de 
ce GEP les massifs boisés et leurs espaces limitrophes 
présentant un niveau de connexion des milieux naturels 
élevé.

	■ Limites sud-est s’appuyant sur la ceinture périurbaine 
de l’agglomération rennaise, objet d’une forte pression 
d’urbanisation.

Occupations du sol et activités humaines

	■ Paysage cultivé à ragosses.

	■ Pression d’urbanisation et d’artificialisation faible à 
moyenne tendant à croître le long de la RN 12 et surtout 
à l’approche des deux cités rennaise et briochine.

	■ Orientation des exploitations agricoles : moitié ouest, 
lait dominant et porcs/moitié est, lait très dominant.

Constituants de la trame verte et bleue régionale 
et principaux éléments fracturants

	■ Perméabilité d’ensemble : territoire présentant une 
faible connexion des milieux naturels, associée à une 
large mise en culture et une ouverture du paysage. 
Ponctuellement, des bourgs et petites villes contribuent 
à cette faible connexion entre milieux naturels : Broons, 
Saint-Méen-le-Grand, Montauban-de-Bretagne, Montfort-
sur-Meu, Bédée, etc.

 Grand ensemble de perméabilité marqué par plusieurs 
voies de communication fracturantes :

• principalement du fait de son orientation semblable à 
celle du GEP, la RN 12 axe 2 x 2 voies Rennes-Brest à 
laquelle peut être associée la voie ferrée Rennes-Brest ;

• à l’est, la RN 164 axe RN 12-Châteaulin, pour partie 
aménagée en 2 x 2 voies.

	■ Cours d’eau : partie moyenne des réseaux hydro-
graphiques du Gouessant, de l’Arguenon et de la Rance 
+ partie moyenne du réseau hydrographique du Meu. 

 Sur ces cours d’eau, existent des éléments fracturants, 
définis dans le référentiel des obstacles à l’écoulement.

	■ Réservoirs régionaux de biodiversité peu nombreux 
et de faible extension, associés pour l’essentiel à des 
boisements (forêt de Montauban, bois sur le secteur 
de Caulnes et de Médréac) et à des portions de vallées 
(sous-trames « cours d’eau », « forêts » et « zones 
humides »).

	■ Corridors écologiques régionaux :
• connexion entre le massif du Méné et le plateau du 

Penthièvre (CER n° 14) ;
• connexion entre les massifs forestiers de Lorge à 

Brocéliande, d’une part, et les massifs forestiers du 
nord de l’Ille-et-Vilaine, d’autre part (CER n° 15).
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Liaisons avec les GEP limitrophes

	■ À l’extrême nord/nord-ouest, GEP n° 15 : limite assez 
tranchée au regard des contextes de pression urbaine 
respectifs dans les deux GEP.

	■ Au nord,

• GEP n° 17 : limite assez tranchée au vu de la différence 
de connexion des milieux naturels constatée entre les 
deux GEP ;

• GEP n° 25 : limite assez tranchée au vu des différences 
de connexion des milieux naturels et d’occupation du 
sol constatées entre les deux GEP, avec notamment 
la forte présence de massifs boisés étendus à très 
étendus au sein du GEP n° 25.

	■ Au sud-est, GEP n° 26 : limite tranchée au regard de la 
différence de pression urbaine constatée entre les deux 
territoires.

	■ Au sud/sud-ouest, GEP n° 19 : limite assez tranchée au 
vu des différences de connexion des milieux naturels 
et d’occupation du sol constatées entre les deux GEP, 
avec notamment la forte présence de massifs boisés 
étendus à très étendus au sein du GEP n° 19.

Objectif assigné au GEP n° 18

	■ Restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels

Contribution aux objectifs assignés

 ■ Aux réservoirs régionaux de biodiversité :

 > Préserver la fonctionnalité écologique des milieux naturels

 ■ Aux cours d’eau de la trame verte et bleue régionale :

 > Préserver ou restaurer la fonctionnalité écologique des 
cours d’eau

 ■ Aux corridors écologiques régionaux : 

• CER n° 14 : Connexion entre le massif du Méné et le plateau 
du Penthièvre

 > Restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels

• CER n° 15 : Connexion entre les massifs forestiers de Lorge 
à Brocéliande, d’une part, et les massifs forestiers du nord 
de l’Ille-et-Vilaine, d’autre part

 > Restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels

Actions du PAS prioritaires

Trame bleue C 9.1
Systématiser la prise en compte de la trame verte et 
bleue dans la mise en œuvre des projets territoriaux 
de bassins versants.

Trame bleue C 9.2
Préserver et restaurer :
• les zones humides ;
•  les connexions entre cours d’eau  

et zones humides ;
•  les connexions entre cours d’eau  

et leurs annexes hydrauliques ;
et leurs fonctionnalités écologiques.

Trame bleue C 9.3
Préserver et restaurer les fonctionnalités hydrauliques 
et écologiques des têtes de bassin versant.

Action Agriculture C 10.1
Promouvoir une gestion des éléments naturels 
contributifs des paysages bocagers, à savoir :
• les haies et les talus ;
•  les autres éléments naturels tels que bois, 

bosquets, lisières, arbres isolés, mares, etc. ;
qui assure le maintien, la restauration ou la création 
de réseaux cohérents et fonctionnels.

Action Agriculture C 10.3
Promouvoir des pratiques culturales favorables  
à la trame verte et bleue.

Action Urbanisation D 13.1
Élaborer des documents d’urbanisme, conjuguant 
sobriété foncière et prise en compte de la trame verte 
et bleue.

Action Urbanisation D 13.2
Développer et généraliser, à l’échelle des projets 
urbains, publics ou privés (ZAC, lotissements, etc.), 
une prise en compte globale de la biodiversité et  
de sa fonctionnalité.

Action Urbanisation D 14.2
Mettre en œuvre des aménagements et des 
pratiques de gestion des espaces publics et privés 
favorables à la biodiversité et à la trame verte et 
bleue.

Action Infrastructures D 15.1
Mettre en œuvre des programmes d’aménagement, 
de création et de gestion d’ouvrages terrestres  
ou hydrauliques permettant de rétablir ou favoriser 
la circulation de la faune terrestre et aquatique.

Action Infrastructures D 15.2
Engager un programme de généralisation d’une 
gestion écologique différenciée des dépendances 
des routes, des voies ferrées, des aérodromes 
et aéroports, ainsi que des tranchées des lignes 
électriques aériennes à haute et très haute tension.
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